ESTIMATION ou VALEUR D’UN BIEN

e Lettre d’évaluation : Forfait 250.00 euros HT,
Il n’est pas demandé d’Honoraires si La Lettre d’évaluation est suivie d'un MANDAT DE VENTE.

BAREME D’HONORAIRES

e 5% Honoraires Agence TTC sur le prix d’un bien immobilier au-dessus de 450 000 euros

e 6% Honoraires Agence TTC sur le prix d’un bien immobilier en dessous de 450 000.00 euros

A savoir ;
Les honoraites setont A la charge des vendeuts ou des acquéreurs selon les mandats.

Il est précisé ici que Les honoraires usuels sont de 5 % TTC au-dessus de 450 000 euros, en dessous de 450 000
curos les Honoraires sont de 6 % TTC. Toutefois PAgence se réserve la possibilité de modifier ceci 4 la baisse

selon la nature et la circonstance du dossier.

Les honoraires 4 la charge des vendeurs sont calculés sur le prix de vente.

Les honoraires 2 la charge des acquéteurs sont calculés sur le prix net vendeur.
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